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Soixante-dix-neuvième session

Vienne, 9-13 février 2004 

Point 1 de l’ordre du jour provisoire

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE
ET CALENDRIER PROVISOIRE DES TRAVAUX

Lundi 9 février

1.
Adoption de l’ordre du jour et du calendrier des travaux (E/INCB/2003/W.12/Add.2/Rev.1).

2.
Questions urgentes apparues depuis la dernière session.

3.
Priorités et stratégies de l’Organe (E/INCB/2003/W.26).
Mardi 10 février

4.
Incitation et encouragement à mener des activités liées à la consommation personnelle (E/INCB/2003/W.13/SS.6).
7.
Examen des documents annexés au document E/INCB/2003/W.13/MISSION.15

          (Mission de l’OICS en Allemagne).

11.      Déclaration du Président de la Commission des stupéfiants

7.
Missions entreprises depuis la soixante-dix-huitième session.

8.
Consultations avec la délégation mauritanienne au titre de l’article 14 de la Convention unique de 1961.
Mercredi 11 février

5.
Projet de rapport de l’Organe pour 2004, Chapitre premier.

6.
Séance privée et à huis clos de l’Organe.

Jeudi 12 février

8.
Consultations avec la délégation afghane au titre de l’article 14 de la Convention unique de 1961.

9.
Pratiques optimales en matière de contrôle des drogues.
Vendredi 13 février

10.
Conférences de presse de lancement du Rapport annuel pour 2003.

11.
Questions diverses.

12.
Examen des publications techniques de l’OICS sur les stupéfiants et les substances psychotropes.

13.
Sujets examinés et décisions prises à la soixante-dix-neuvième session (E/INCB/2003/W.25/Add.1).
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